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Dans le cadre de la délibération prescrivant l’élaboration du SCOT datée 

du 20 septembre 2017, les modalités de concertation ont été définies pour 

le projet d’élaboration. Ces modalités sont les suivantes : 

 

- La mise à disposition du public d’un dossier et d’un registre 

d’observations aux sièges du PETR et de chacun des EPCI 

membres ; 

- La publication de bulletins d’information ; 

- La mise en ligne d’informations sur le site Internet du PETR ; 

- La parution d’articles de presse ; 

- L’animation de réunions publiques. 

 

La concertation réalisée au regard de ces modalités est présentée ci-après. 

 

A noter que le PETR avait, dès le lancement de l’élaboration du SCOT, 

affecté une chargée de mission à la concertation sur le projet, ce qui 

montre l’implication du PETR sur le sujet. 

 

Des objectifs ont été définis par le PETR pour guider la concertation tout au 

long de la démarche (hors délibération de prescription). Trois objectifs 

généraux ont été définis : 

- Informer et sensibiliser les élus et la population ; 

- Débattre sur le projet, échanger et recueillir les points de vue ; 

- Présenter la démarche, son avancement et permettre de la suivre. 

 

 

 

Registre d’observation mis 

en place dans les locaux 

du PETR 

 

 

La mise à disposition d’un dossier et d’un registre 

d’observations 

Comme prévu dans les modalités de concertation, un dossier a été mis à 

disposition au siège du PETR et aux sièges de chacun des EPCI membres. 

Ce dossier a été alimenté progressivement avec les documents constitutifs 

du SCOT (diagnostic et EIE, PADD, DOO) au fur et à mesure de leur 

élaboration. 

Des registres d’observation ont été joints aux dossiers ainsi présentés. 

Aucune observation n’a été, à ce stade d’arrêt projet, déposée dans les 

registres. 

Les registres ont été implantés dans les EPCI en 2020, à la fin de la phase de 

diagnostic, une fois les premiers documents disponibles (Diagnostic et EIE). 

Exemple de courrier de sollicitation des EPCI pour la mise en place des 

dossiers et registres 
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La publication de bulletins d’information 

Les infolettres du PETR 

 

Le PETR a mis en place la diffusion d’infolettres, à destination des élus 

locaux, des membres du Conseil de Développement (communaux, 

communautaires et membres du Comité Syndical) et des principaux 

partenaires de la collectivité. En tout, la liste de diffusion représente environ 

1500 personnes qui ont été destinataires des différentes infolettres. Les 

infolettres sont également disponibles en ligne sur le site du PETR. 

 

Les infolettres permettent de partager l’actualité des travaux menés par le 

PETR, au-delà de l’élaboration du SCOT. Si elles ne sont pas directement 

destinées aux habitants, elles contribuent à l’information générale des élus 

locaux et donc à l’information de leurs administrés. La fréquence des 

infolettres, a l’origine hebdomadaire, a été doublée pendant la crise du 

COVID. Les infolettres sont depuis 2023 diffusées tous les 15 jours 

uniquement. 

 

Sur une durée de 5 ans, 28 infolettres intégrant des informations sur le SCOT 

ont été diffusées : 

 

- 7 infolettres en 2019, abordant notamment le diagnostic de 

territoire, les enjeux et la préparation de la phase prospective ; 

 

- 4 infolettres en 2020, abordant l’élaboration du PADD, la 

conception de l’exposition itinérante et les liens entre urbanisme et 

santé ; 

 

- 7 infolettres en 2021, abordant l’élaboration du PADD, la diffusion 

de l’exposition itinérante et la communication sur la première 

réunion publique du SCOT ; 

 

- 5 infolettres en 2022, abordant la construction du DOO, les ateliers 

du SCOT et le sujet du commerce ; 

 

- 5 infolettres en 2023, abordant la finalisation du DOO, la suite de la 

concertation sur le SCOT et le lien entre SCOT et Bien Être. 

 

Extrait d’une infolettre concernant la présentation des arbitrages du DOO 

en 2023 
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Les documents de concertation Grand Public 

 

Le PETR a réalisé deux documents de communication Grand Public dédiés 

au SCOT : 

 

- Un livret « Bienvenue en 2040 » qui explique ce qu’est le SCOT, 

pourquoi le réaliser, le calendrier, et qui esquisse les grands enjeux 

pour le territoire sur la base du diagnostic ; 

 

- Un livret de présentation des grandes lignes du PADD 

 

Ces documents ont été mis à la disposition du public au siège du PETR. Le 

livret « Bienvenue en 2040 » a été distribué dans les réunions et dans le cadre 

de l’exposition itinérante mise en place sur le SCOT. Le livret de présentation 

du PADD a été envoyé à toutes les communes et EPCI pour la 

communication envers les élus et les habitants.  

 

 

Extraits du livret « Bienvenue en 2040 » 
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Extrait du livret de présentation du PADD   
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La communication dans les bulletins des collectivités 

 

Au-delà des livrets, des bulletins d’information ont été diffusés par les 

collectivités du territoire. Le PETR a fourni à l’ensemble des communes et 

EPCI qui le sollicitaient des articles à intégrer dans les bulletins ou sur les sites 

Internet. Depuis 2023, le PETR communique à l’ensemble des communes 

des articles préconçus à intégrer dans les bulletins. 

 

Une plaquette SCOT (ci-contre) a également été diffusée à cet effet, 

reprise intégralement dans le bulletin intercommunal de l’EPCI du 

Mâconnais Tournugeois. Des articles type ont également été communiqués 

aux communes pour diffusion dans les bulletins municipaux, de manière 

régulière (environ une fois par an). 

 

Extrait d’article type proposé aux communes pour intégration dans les 

bulletins municipaux 

 

 

Plaquette SCOT diffusée aux collectivités pour la communication 
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Article intégré au bulletin municipal de Chevagny-les-Chevrières, 2021 

 

 
 

Article intégré au bulletin municipal de Prissé, 2022 
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Article intégré au bulletin municipal de La Chapelle-de-Guinchay, 2022 

 

 
 

 

La mise en ligne d’informations sur le site Internet 

du PETR 

Le site Internet du PETR a été progressivement alimenté avec des 

informations, comme prévu dans les modalités de concertation. Le lien vers 

le site est le suivant : https://maconnais-sud-bourgogne.fr/en-actions-

petr/scot.html. 

 

Différentes informations peuvent être consultées sur le site : 

 

- Des informations sur ce qu’est le SCOT, le calendrier et méthode 

d’élaboration, la concertation ; 

- Une vidéo d’information sur le SCOT incitant à la mobilisation des 

habitants ; 

- Des informations sur les enjeux identifiés à l’horizon 2040 (sur la base 

du diagnostic de territoire) ; 

- Des actualités avec du contenu dédié permettant de comprendre 

l’avancement du projet ; 

- Des informations sur la manière de participer, avec en particulier 

des liens vers les quizz en ligne réalisés par le PETR (cf. chapitre « La 

concertation complémentaire »). 

 

En outre, les documents de travail du SCOT (diagnostic et EIE, PADD, DOO, 

supports de réunion choisis) sont téléchargeables directement sur le site, ce 

qui permet une transparence pour les habitants. 

 

Extraits des articles d’actualité publiés au fil de la démarche sur le site  
 

 

https://maconnais-sud-bourgogne.fr/en-actions-petr/scot.html
https://maconnais-sud-bourgogne.fr/en-actions-petr/scot.html
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La parution d’articles de presse 

Comme cela était prévu dans le cadre des modalités de concertation, des 

articles de presse sur le SCOT ont régulièrement été réalisés. La Presse était 

en outre conviée à participer aux réunions publiques afin de restituer des 

informations à la population. 

 

Sans chercher l’exhaustivité (des articles supplémentaires ont été diffusés à 

l’initiative des journaux locaux), les articles suivants ont été réalisés et sont 

disponibles auprès des services du PETR : 

 

- 11 articles de presse en 2019 sur le diagnostic, dans le Journal de Saône 

et Loire, Mâcon Info, et dans « L’Exploitant agricole de Saône et Loire ». 

- 1 article de presse en 2020 (contexte particulier, la crise du COVID ayant 

généré une pause dans la démarche d’élaboration du SCOT), dans 

Mâcon Info. 

- 15 articles de presse en 2021 sur le PADD, dans le Journal de Saône et 

Loire et Mâcon Info. 

- 1 article de presse en 2022 pour communiquer sur le débat 

d’orientations sur le PADD (premier débat). 

- 3 articles de presse en 2023 sur le DOO, dans le JSL et le Mâcon Info. 

 

Extrait d’article dans le Journal de Saône et Loire, janvier 2021 
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Extrait d’article dans « L’Exploitant agricole de Saône et Loire, novembre 

2019 

 
 

 

 

 

 

 

 

Extrait d’article dans le Journal de Saône et Loire, décembre 2023 
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L’animation de réunions publiques 

Comme cela était prévu dans le cadre des modalités de concertation, des 

réunions publiques (ou « Rendez-vous citoyens ») ont été organisées et 

animées pour présenter les travaux d’élaboration du SCOT. Les réunions 

suivantes ont été tenues : 

 

- Une réunion publique le 19 octobre 2021, à Charnay-Lès-Mâcon 

dans les locaux du PETR, au stade du PADD. Cette réunion a 

rassemblé une soixantaine de participants. 

 

- Une réunion publique le 21 février 2023, à Viré, au stade du DOO. 

Cette réunion a rassemblé entre 30 et 40 participants. 

 

Les sujets abordés dans le cadre des réunions publiques sont synthétisés 

dans le dernier chapitre du présent bilan de la concertation. 

 

Afin de mobiliser les habitants dans le cadre de ces réunions, une 

communication préalable dédiée a été réalisée avec notamment : 

 

- Des encarts dans la presse pour informer des évènements ; 

- La réalisation d’affiches à disposer dans les collectivités pour 

annoncer les réunions publiques ; 

- Des courriels transmis à l’ensemble des communes pour annoncer 

les réunions publiques et inviter à mobiliser les habitants en mettant 

en évidence les affiches réalisées ; 

- Une diffusion des affiches sur les réseaux sociaux. 

 

Réunion publique du 19 octobre 2021 

  

Réunion publique du 21 février 2023 

  

 

Extrait du site « Mâcon Info » avec encart annonçant la réunion publique 

du 21 février 2023 
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Affiche réalisée pour la réunion publique du 21 février 2023 

 

 

Information transmise à l’ensemble des communes pour annoncer la 

réunion publique du 21 février 2023 et diffuser l’affiche aux communes 
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Communication sur les réseaux sociaux pour annoncer la réunion publique 

du 21 février 2023 
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Deuxième partie 

 

LA CONCERTATION COMPLEMENTAIRE
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L’exposition itinérante « SCOT 2040 » et le 

questionnaire en ligne 

Une exposition itinérante a été conçue et déployée sur le territoire de 

manière très active durant l’année 2021 et l’année 2022, afin de présenter 

les travaux d’élaboration du SCOT. 

 

Cette exposition est constituée : 

 

- De trois panneaux explicatifs recto-verso, permettant de présenter 

le territoire et ce qu’est le SCOT, de présenter certains constats clé 

du diagnostic, et les questions prospectives posées dans le cadre 

du SCOT pour l’horizon 2040. 

- D’un espace d’expression par post-it pour recueillir les avis des 

habitants - les résultats sont précisés dans le dernier chapitre du 

présent bilan de la concertation. 

- D’un film réalisé en réalité virtuelle pour faire réagir les habitants sur 

l’évolution possible du territoire, à partir de lieux spécifiquement 

choisis. 

 

L’exposition a été tenue dans divers endroits du territoire, couplée dans une 

partie des cas avec une présentation proposée par les services du PETR. 

L’exposition a également été mise à disposition en ligne (accès 

dématérialisé) sur le site du PETR. Voici le récapitulatif des lieux et dates 

d’exposition : 

 

- Janvier 2021 à Ameugny 

- Février 2021 à Berzé-la-Ville 

- Mars 2021 à Senozan 

- Le 15 mars 2021 à Martailly-lès-Brancion 

- Le 27 mars 2021 à Verzé 

- Le 05 avril 2021 à Vinzelles 

- Le 12 avril 2021 à Matour 

- Le 26 avril 2021 à La Roche Vineuse 

- Le 03 mai 2021 à Prissé 

- Le 17 mai 2021 à Péronne 

- Le 24 mai 2021 à Chissey-lès-Mâcon 

- Le 28 mai 2021 à Tournus 

- Le 01 juin 2021 à Saint-Gengoux-de-Scissé 

- Le 07 juin 2021 à Charnay-lès-Mâcon 

- Le 21 juin 2021 à Cluny 

- Le 28 juin 2021 à Prissé 

- Le 05 juillet 2021 à Milly-Lamartine 

- Le 30 août 2021 à Igé 

- Novembre 2022 à l’Institut Supérieur du Professorat et de 

l’Education (INSPE) de Mâcon 

- Décembre 2022 au lycée agricole de Davayé 

 

Extrait du film en réalité virtuelle - photomontage 

   

L’exposition mise en scène 
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Extrait des panneaux d’exposition « SCOT 2040 » 

 

En complément des autres actions engagées, un questionnaire en ligne 

sous forme de quizz a été réalisé et diffusé sur le site Internet du PETR. Il a été 

mis en place en janvier 2021. 

 

Quatre questions ont été ouvertes pour faire réagir les habitants : 

- Comment décririez-vous actuellement le territoire Mâconnais Sud 

Bourgogne, en quelques mots ? (géographie, paysage, 

infrastructures, économie, etc) 

- Sur le thème « Equilibrer le développement urbain » : Des idées, 

remarques, avis à partager ? 

- Sur le thème « Valoriser nos atouts économiques » : Des idées, 

remarques, avis à partager ? 

- Sur le thème « Préserver notre environnement » : Des idées, 

remarques, avis à partager ? 

 

Les participants au quizz ont été peu nombreux (moins de 10 participants). 

La participation dans le cadre des post-its de l’exposition a été un petit peu 

plus significative (plus de 25 participants). Les principaux sujets abordés sont 

présentés dans le dernier chapitre du présent bilan de la concertation. 

Extrait du questionnaire en ligne sur le thème « Valoriser nos atouts 

économiques » 
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La mobilisation du Conseil de Développement  

Au-delà de la mobilisation des élus et partenaires du territoire (présentée 

dans le cadre de la partie suivante du bilan), le Conseil de Développement 

du PETR a été sollicité pour se positionner sur le SCOT. Le Conseil de 

Développement est une instance participative et consultative qui permet 

d’apporter une expertise citoyenne dans le contenu des politiques locales. 

Ses membres sont des bénévoles, issus de la société civile : représentants 

des milieux économiques, sociaux, culturels, éducatifs, environnementaux 

ou associatifs. Ils ont été désignés par les élus du PETR. 

 

Le 14 octobre 2019, le Conseil de Développement a été sollicité pour une 

présentation des enjeux du diagnostic. Les membres du Conseil de 

Développement ont pu souligner certaines problématiques fortes à leurs 

yeux, comme l’amélioration des conditions de déplacement sur le territoire, 

la maîtrise de la consommation d’espace, l’accueil des bâtiments 

agricoles, la gestion des problématiques de ressource en eau. Le Compte-

rendu de la séance est disponible auprès des services du PETR. 

 

Le 10 février 2020, le Conseil de Développement a été de nouveau sollicité, 

pour un avis sur le dispositif de concertation mis en place par le PETR, et 

notamment la construction de l’exposition itinérante et de la charte 

graphique associée. 

 

Sur le PADD et le DOO, le Conseil de Développement a été sollicité à trois 

reprises : le 17 juin 2021 et le 07 juin 2022 (PADD), puis le 07 décembre 2022 

(DOO). 

 

Extrait du support de présentation de la réunion du 14 octobre 2019 
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Troisième partie 

 

CONCERTATION DES ELUS ET DES PARTENAIRES PHASE 

PAR PHASE
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Instances de gouvernance 

 

L’élaboration du SCOT a nécessité l’organisation de nombreuses réunions 

de travail, avec en particulier : 

- Des Bureaux syndicaux, élargis au cas par cas à d’autres élus 

référents dans le cadre d’un Comité de Pilotage (COPIL) pour 

piloter la démarche ; 

- Des Comités Syndicaux et des Conférences des Maires permettant 

de mobiliser plus largement les élus du territoire 

- Des réunions territoriales réservées aux EPCI, permettant de 

présenter les avancées du projet aux élus communautaires 

- Des ateliers thématiques ouverts de manière assez large aux élus 

du territoire (maires et membres du Comité Syndical) et aux 

partenaires (PPA et Conseil de Développement) pour co-construire 

les propositions de contenu ; 

- Des réunions PPA permettant de présenter l’avancement de la 

démarche aux Personnes Publiques Associées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Schéma de gouvernance pour l’élaboration du projet élaboré au 

lancement de la démarche 
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Etape 1 : le diagnostic de territoire 

Les réunions suivantes ont été organisées dans le cadre de la concertation 

des élus et des partenaires durant la phase de diagnostic de territoire : 

 

Comité 

Syndical 

Janvier 

2019 

Lancement de la démarche et 

présentation de l’outil SCOT 

Séminaire 

de 

lancement 

Mars 2019 Premières interrogations thématiques, 

réunion ouverte aux élus du PETR 

6 ateliers 

thématiques 

Avril Mai 

2019 

Présentation des constats et enjeux 

thématiques, réunion ouverte aux élus et 

acteurs du territoire 

Bureau / 

COPIL 

Mai 2019 Synthèse des ateliers thématiques 

 

Atelier 

Commerce 

Mai 2019 Présentation des constats et enjeux du 

commerce, invitation ciblée des élus des 

communes à enjeux 

Comité 

Syndical 

Juin 2019 Présentation d’une première synthèse 

transversale du diagnostic 

4 Réunions 

territoriales 

Septembre 

Octobre 

2019 

Présentation du diagnostic dans les quatre 

EPCI 

Réunion PPA Septembre 

2019 

Présentation du diagnostic aux Personnes 

Publiques Associées 

Conférence 

des maires 

Octobre 

2019 

Présentation du diagnostic aux maires du 

territoire 

Réunion 

inter-SCOT 

Novembre 

2019 

Présentation du diagnostic aux 

représentants du SCOT Bresse Val de Saône 

 

 

 

 

 

 

 

Photos : atelier Economie et atelier Environnement, avril-mai 2019 
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Etape 2 : le PADD 

Les réunions suivantes ont été organisées dans le cadre de la concertation 

des élus et des partenaires durant la phase de PADD : 

 

Comité 

Syndical 

Décembre 

2019 

Lancement du PADD, travail sur un « Jeu de 

Cartes » pour définir des lignes directrices 

pour le PADD 

Comité 

Syndical 

Janvier 2021 Reprise des travaux suite à la crise sanitaire, 

rappel des enjeux du diagnostic et des 

premières lignes directrices pour le PADD 

Bureau / 

COPIL 

Janvier 2021 Approfondissement de propositions pour le 

squelette du PADD 

Conférence 

des maires 

Février 2021 Présentation des premières lignes directrices 

pour le PADD et préparation des ateliers 

thématiques 

6 ateliers 

thématiques 

Mars 2021 Approfondissement des orientations du 

PADD par grandes thématiques 

(développement économique, commerce, 

agriculture, logement / mobilités, 

Environnement, paysage) 

Bureau / 

COPIL 

Avril 2021 Bilan des ateliers et présentation des 

orientations détaillées du PADD 

4 Réunions 

territoriales 

Mai – Sept. 

2021 

Présentation du projet de PADD aux EPCI 

Conférence 

des maires 

Sept 2021 Présentation du projet de PADD 

Bureau / 

COPIL 

Mai 2021 Bilan des premières réunions territoriales, 

ajustement des orientations du PADD 

Comité 

Syndical 

Juillet 2021 Bilan des premières réunions territoriales, 

ajustement des orientations du PADD 

Bureau / 

COPIL 

Septembre 

2021 

Bilan des dernières réunions territoriales, 

ajustement des orientations du PADD 

Comité 

Syndical 

Octobre 

2021 

Arbitrage pour la finalisation du PADD, 

notamment sur les volets habitat et foncier 

Réunion PPA Novembre 

2021 

Présentation du projet de PADD aux 

Personnes Publiques Associées 

Bureau / 

COPIL 

Janvier 2022 Derniers ajustements au PADD et préparation 

du Débat d’Orientations 

Comité 

Syndical 

Février 2022 Débat d’Orientations sur le PADD* 

 

* Un deuxième débat d’orientations a été réalisé en décembre 2023, pour 

des ajustements liés à la réduction des plafonds fonciers ouverts par le SCOT 

(principalement). 

 

 
 

 

Photos de la réunion PPA 

de novembre 2021 et 

d’une réunion territoriale 

dans la Communauté de 

Communes Saint Cyr Mère 

Boitier (juin 2021) 
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Etape 3 : le DOO 

Bureau / 

COPIL 

Avril 2022 Lancement du DOO : présentation des 

grands principes, préparation des ateliers 

6 ateliers 

thématiques 

Mai 2022 Propositions de dispositions pour le DOO sur 

différents thèmes, avec une mobilisation 

élargie des élus : développement 

économique, logement, mobilités, 

environnement, paysage, commerce… 

Conférence 

des maires 

Mai 2022 Présentation des premières propositions de 

contenu pour le DOO 

Bureau / 

COPIL 

Juillet 2022 Bilan des travaux des ateliers et proposition 

d’éléments de contenu pour le DOO sur les 

différents sujets 

Atelier 

Commerce 

Juillet 2022 Atelier complémentaire pour approfondir 

les dispositions du DOO et du DAACL en 

matière d’encadrement du commerce 

Bureau / 

COPIL 

Novembre 

2022 

Poursuite des travaux sur le DOO, sur la base 

d’une version rédigée du document 

Conférence 

des maires 

Janvier 

2023 

Présentation du projet de DOO et des 

principales dispositions 

4 Réunions 

territoriales 

Mars – Mai 

2023 

Présentation du projet de DOO et des 

principales dispositions aux EPCI 

Bureau / 

COPIL 

Juin 2023 Bilan des réunions territoriales et ajustement 

du DOO en conséquence (nouvelle version 

rédigée) 

Réunion PPA Septembre 

2023 

Présentation du projet de DOO aux 

Personnes Publiques Associées 

Bureau / 

COPIL 

Novembre 

2023 

Bilan de la réunion PPA et derniers 

ajustements au projet de DOO 

Comité 

Syndical 

Décembre 

2023 

Débat d’Orientations Complémentaire afin 

d’ajuster le PADD notamment sur le volet 

foncier (réduction du foncier alloué par le 

SCOT) 

Conférence 

des maires 

Janvier 

2024 

Présentation de l’avancement du projet 

avant l’arrêt 

 

 

Photos : atelier Logement (mai 2022) et réunion PPA (septembre 2023) 
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Focus sur la concertation complémentaire des 

communes 

Au-delà de la concertation présentée ci-avant, une concertation 

spécifique des communes a été organisée dans le cadre de « tournées » 

sur le territoire : 

- Une série de réunions a été organisée en 2021 pour présenter les 

enjeux du diagnostic et les premières orientations du PADD ; 

- Une série de réunions a été organisée en 2023 pour présenter les 

grandes lignes du projet de DOO et pour travailler sur les cartes 

d’orientation sur le patrimoine naturel et le paysage. 

Ces réunions ont permis de rencontrer de nombreuses communes du 

territoire, en conseils municipaux ou par petits groupes. L’ensemble des 

communes ont été conviées. Une centaine de communes ont été 

rencontrées lors de la première série de réunions, et 74 lors de la seconde. 

 

 

Réunions 

Diagnostic / 

PADD tenues 

entre 

octobre 2021 

et janvier 

2022 

36 réunions 

 

Lieux : 

Berzé-la-Ville, Senozan, Martailly-lès-Brancion, Vinzelles, 

La Roche Vineuse, Prissé, Salornay-sur-Guye, Péronne, 

Chissey-lès-Mâcon, Tournus, Mâcon, Cluny, Milly-

Lamartine, Charnay-lès-Mâcon, Igé, Dompierre-lès-

Ormes, Matour, Tramayes, La Chapelle-de-Guinchay, 

Lacrost, Bussières, Saint-Symphorien-d’Ancelles, Joncy, 

Vergisson – Solutré, La Guiche, Saint-Ythaire, Massilly, 

Donzy-le-National, Saint-André-le-Désert, Sivignon, 

Château, Fleurville, Bergesserin, Ameugny 

 

 

Réunions 

DOO tenues 

entre 

décembre 

2022 et mars 

2023 

 

14 réunions 

 

Lieux : 

La Chapelle-de-Guinchay, Saint-Amour-Bellevue, 

Pouilly-Solutré, La Roche Vineuse, Péronne, Hurigny, 

Mâcon, Charnay-lès-Mâcon, Salornay-sur-Guye, La 

Vineuse, Massilly, Cluny, Tournus, Trambly 

 

 
 

 
 

Photos : Conseils municipaux en 2021 à Berzé-la-Ville et Ameugny
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Quatrième partie 

 

PRINCIPAUX SUJETS ABORDES DANS LE CADRE DE LA 

CONCERTATION GRAND PUBLIC
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Les sujets abordés dans le cadre des réunions 

publiques 

Deux réunions publiques ont été organisées dans le cadre de l’élaboration 

du SCOT. Elles ont permis de recueillir l’avis des participants sur le projet, et 

les principaux sujets ci-dessous ont été abordés. Les avis exprimés ont été 

restitués aux élus du PETR et pris en considération dans les choix 

d’aménagement et de développement. 

 

Sujets abordés par les 

participants 

Modalités de prise en compte dans 

l’élaboration du SCOT 

 

Calendrier et 

méthode 

d’élaboration du 

SCOT 

 

- Retard pris par le 

territoire pour 

mettre en place 

un SCOT par 

rapport aux 

territoires voisins 

 

- Modalités de 

déclinaison du 

SCOT dans les PLU 

et PLUi 

 

 

Les interrogations des participants par rapport à 

la procédure ont fait l’objet de réponses en 

séances. La question du retard du territoire par 

rapport à l’élaboration d’un SCOT a 

régulièrement été évoquée par les élus. Le choix 

des élus de ne pas attendre la modification du 

SRADDET pour engager l’arrêt du projet de 

SCOT découle en partie de cet enjeu de se 

doter d’un document, la procédure 

d’élaboration ayant été longue et perturbée 

par la crise sanitaire. 

 

Les élus du PETR sont également conscients des 

interrogations des communes et des habitants 

par rapport à la déclinaison du SCOT dans les 

PLU et PLUi. Les procédures et délais de mise en 

compatibilité au niveau local ont été rappelées 

en réunion publique. 

 

 

Habitat 

 

- Suffisance des 

objectifs du SCOT 

en matière de 

reconquête des 

 

L’interrogation des habitants par rapport à la 

reconquête des friches et aux objectifs de 

rénovation rejoint une question au cœur des 

débats politiques du SCOT, dès la phase de 

diagnostic. L’objectif défini en matière de 

production de logements sur le bâti existant, en 

particulier, a été défini en prenant 

friches et de 

rénovation 

 

- Capacité à 

atteindre les 

objectifs de 

production de 

logements 

 

intégralement en compte la vacance 

excédentaire (supérieure à 6%) sur le territoire. 

Cela montre le caractère élevé de l’objectif fixé 

dans le SCOT. En matière de reconquête des 

friches, un travail important a également été 

réalisé avec les EPCI, en recensant les friches 

connues à leur échelle et en affichant dans le 

DOO un objectif de reconquête pour 

l’ensemble des sites concernés. 

 

Concernant la capacité à atteindre les objectifs 

de production de logements, les élus ont fait le 

choix d’afficher une ambition démographique 

légèrement en hausse par rapport à la 

tendance récente, ce qui suppose de produire 

des logements supplémentaires. L’objectif de 

production reste cependant proche de la 

tendance de production de logements des 

dernières années, il n’y a donc pas de rupture 

de tendance, ni de risque notable de ne pas 

atteindre l’objectif fixé par le SCOT. 

 

 

Artificialisation des 

sols 

 

- Suffisance des 

objectifs du SCOT 

par rapport aux 

enjeux de 

réduction de 

l’artificialisation 

 

- Préservation des 

espaces agricoles 

et limitation du 

morcellement des 

terres 

 

 

Les habitants se sont interrogés légitimement sur 

la pertinence des objectifs de réduction de 

l’artificialisation, le sujet étant au cœur des 

débats au niveau national. Le sujet a fait l’objet 

d’importants échanges politiques dans le cadre 

de l’élaboration du SCOT, avec un scenario 

foncier qui a été revu à plusieurs reprises, 

notamment suite à la loi Climat et Résilience et 

suite aux différents travaux de la Région dans le 

cadre de la modification du SRADDET en 

vigueur. Les élus ont fait le choix de s’inscrire 

dans les réflexions en cours à l’échelle 

régionale, avec une inflexion des tendances 

d’artificialisation observées sur le territoire. Le 

choix n’a pas été orienté sur le dépassement 

des objectifs fixés par la loi Climat et Résilience, 

du fait de la nécessité d’une trajectoire 
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progressive et d’un accompagnement des 

changements de modèle dans ce domaine. 

 

Concernant la préservation des espaces 

agricoles, le SCOT prévoit, en sus des objectifs 

de réduction de l’artificialisation, un principe de 

préservation prioritaire des terres à valeur 

agricole, en particulier celles valorisables dans 

le cadre des productions de proximité. Les élus 

ont réfléchi aux critères permettant de 

caractériser cette valeur agricole et proposé 

une identification dans le DOO. 

  

 

Tourisme 

 

- Prise en compte 

du projet ECLAT 

dans le SCOT 

 

 

Les habitants ont interrogé la manière de 

prendre en compte le projet ECLAT dans le 

SCOT. Les élus du PETR ont souhaité intégrer 

l’existence du projet dans le SCOT, sans focaliser 

le document sur ce sujet qui fait débat 

localement. Le projet est porté par le 

Département et ne relève pas de l’échelle du 

SCOT. Afin de laisser la possibilité à ce projet de 

se concrétiser, le choix a été fait d’intégrer les 

consommations foncières potentiellement 

générées dans les plafonds d’artificialisation du 

SCOT (plafonds réservés aux équipements). 

 

 

Paysage 

 

- Qualité des 

projets de 

construction 

(habitat, 

aménagement 

économique) 

 

 

 

La thématique des paysages a été au cœur des 

réflexions du SCOT, dès les travaux de 

diagnostic. Les élus du PETR ont identifié la 

qualité paysagère du territoire comme un atout 

majeur pour les prochaines décennies, et l’ont 

intégré à la présentation des grands atouts à 

préserver dans le PADD. 

 

Dans le PADD comme dans le DOO, les élus ont 

choisi de pousser les réflexions pour se donner 

des outils réglementaires permettant de 

protéger les qualités paysagères et d’assurer la 

qualité des constructions. Le volet paysage du 

DOO illustre l’importance des éléments ainsi 

déployés, avec une carte d’orientations 

paysagères spécifique mise en place. 

 

La réglementation de la qualité des 

constructions, qui relève des PLU et PLUi, sera 

notamment permise par les prescriptions 

encadrant le contenu des OAP dans les PLU et 

PLUi, le SCOT ayant fait le choix d’aller plus loin 

que le code de l’urbanisme dans ce domaine. 

 

 

Mobilités 

 

- Développement 

des modes 

alternatifs à la 

voiture 

individuelle 

 

- Valorisation des 

pôles gare 

 
- Développement 

des mobilités 

douces 

 

 

Les participants se sont interrogés sur l’évolution 

des modes de déplacement sur le territoire, en 

particulier en lien avec la réduction de l’usage 

de la voiture individuelle. 

 

Ce sujet a été largement évoqué par les élus, 

avec des débats à la fois au niveau du PADD et 

au moment de la construction des dispositions 

du DOO. Une ambition dédiée au sujet des 

mobilités est intégrée dans le SCOT (ambition 

n°10). 

 

Les dispositions du SCOT viennent répondre aux 

interrogations des habitants : le SCOT prévoit un 

développement des solutions de mobilité 

alternative à la voiture individuelle, en valorisant 

les pôles gares, en optimisant l’offre de transport 

collectif et en accompagnement le 

développement du co-voiturage par des 

aménagements adaptés. Le renforcement des 

modes doux fait l’objet d’une orientation à part 

entière. 

 

A noter que le SCOT ne constitue pas un 

programme d’action en matière de mobilités, 

mais qu’il anticipe les besoins et opportunités 

d’aménagement en lien avec l’évolution des 
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mobilités dans les différents domaines précités. Il 

contribuera également, par une meilleure 

organisation de la proximité emplois – services – 

logements, sur la réduction des besoins en 

déplacements à l’horizon 2041. 

 

 

Centralités 

 

- Renforcement 

des fonctions des 

centralités 

 

- Maîtrise du 

développement 

commercial 

 

 

La question du renforcement des centralités, 

soulevée par les habitants, a été identifiée 

comme une ambition forte du projet de SCOT, 

notamment à travers l’ambition n°3 consacrée 

à ce sujet. 

 

Le SCOT prévoit notamment d’identifier 

précisément les centralités dans le cadre de 

chaque document d’urbanisme, et de localiser 

les projets de développement à proximité de 

ces centralités. Conformément au SRADDET, les 

équipements publics doivent être accueillis en 

premier lieu dans les centralités. 

 

Concernant la maîtrise du développement 

commercial, les élus se sont fortement emparés 

de ce sujet et ont acté le principe de non-

extension des espaces commerciaux sur le 

territoire à l’horizon 2041. Le SCOT identifie en 

Secteurs d’Implantation Périphérique les 

principales zones commerciales existantes, mais 

sans prévoir d’extensions. 

 

En outre, afin de garantir l’équilibre entre les 

centralités commerciales et les Secteurs 

d’Implantation Périphérique, le SCOT fixe des 

seuils d’autorisation pour l’implantation des 

commerces, en réservant les Secteurs 

d’Implantation Périphérique à l’accueil des 

grands commerces. Cela afin de maintenir les 

commerces de proximité dans les centralités 

(qui peuvent accueillir, quant à elles, tous types 

de commerces). 

 

Energies 

 

- Encadrement du 

photovoltaïque 

 

 

La question de l’accueil des projets 

photovoltaïques a fait largement débat dans le 

cadre de l’élaboration du SCOT. Les élus 

s’accordent sur la nécessité d’accueillir des 

projets pour permettre le développement du 

mix énergétique, tout en garantissant la 

préservation des espaces d’intérêt écologique, 

des paysages et des surfaces agricoles. 

 

Afin de prendre en compte au mieux le sujet 

dans le SCOT, le travail réalisé dans le cadre de 

la charte départementale sur le photovoltaïque 

a été pris en compte. Le DOO propose des 

orientations pour encadrer le développement 

du photovoltaïque au sol notamment, en 

donnant la priorité à l’accueil sur les surfaces 

déjà artificialisées (point de consensus). 

 

Le SCOT n’interdit pas le développement du 

photovoltaïque au sol en-dehors de ces 

espaces mais l’encadre en reprenant des 

principes de préservation des espaces les plus 

sensibles (milieux naturels, espaces de 

covisibilité avec le grand site Solutré Pouilly 

Vergisson par exemple). Cet équilibre a été 

trouvé afin de définir des principes d’accueil 

sans pour autant bloquer trop fortement les 

projets. 

 

Dans tous les cas, le développement sera 

possible dans le cadre des zones d’accélération 

en cours de définition à l’échelle 

départementale. 

 

 

Environnement 

 

- Préservation des 

zones Natura 2000 

 

Les participants se sont interrogés par rapport à 

la préservation des zones Natura 2000 dans le 

SCOT, et il a été précisé que ces zones sont 

protégées dans le cadre du DOO. Ce dernier les 
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- Gestion des 

phénomènes de 

sécheresse 

 

identifie parmi les « espaces à statut » qui sont 

clairement localisés dans le cadre de la carte 

d’orientation sur la Trame Verte et Bleue. 

 

Concernant la gestion des phénomènes de 

sécheresse, il s’agit également d’un point qui a 

fait l’objet de débats dans le cadre du SCOT. En 

particulier, la préservation qualitative et 

quantitative de la ressource en eau a suscité les 

débats et des choix ont été fait dans le SCOT 

pour préserver la ressource : protection des 

zones humides et fonctionnalités écologiques 

liées aux cours d’eau, préservation des zones de 

captage et des zones stratégiques pour la 

ressource notamment. 

 

 

Agriculture 

 

- Renforcement de 

l’alimentation 

locale 

 

 

La question de l’agriculture a fait l’objet 

d’importants débats au niveau du PETR, les élus 

ayant affiché leur volonté forte de préserver les 

activités et espaces agricoles, identifiés dans le 

PADD comme un atout majeur pour le territoire. 

 

Les choix ont porté sur la facilitation de l’accueil 

des activités, en facilitant le développement 

des bâtiments agricoles et viticoles, les mobilités 

agricoles. Des dispositions sont prévues dans le 

DOO sur ces aspects. 

 

Concernant le renforcement de l’alimentation 

locale, il s’agit également d’une ambition forte, 

déclinée au PADD. Le DOO prévoit une 

préservation prioritaire des espaces susceptibles 

d’accueillir des productions adaptées aux 

filières de proximité. Il prévoit également 

d’anticiper les besoins en bâtiments et 

équipements nécessaires à la diversification en 

facilitant leur accueil. 

 

 

 

Aménagement 

économique 

 

- Sobriété foncière 

des politiques 

d’aménagement 

économique 

 

- Réponse aux 

enjeux 

économiques sur 

le carrefour A6 / 

A40 

 

Les participants des réunions publiques se sont 

interrogés sur les dispositions du SCOT en matière 

d’aménagement économique. Certains 

participants ont insisté sur l’importance de 

réduire la consommation d’espace associée, et 

d’autres participants se sont interrogés sur la 

suffisance des capacités d’accueil pour 

permettre un développement d’entreprises au 

niveau des grandes infrastructures du territoire. 

 

Les élus ont longuement débattu du sujet, et 

défini un scenario foncier permettant 

d’accueillir de nouvelles activités à l’horizon 

2041, tout en modérant la consommation 

d’espace associée. Les élus ont volontairement 

décidé de ne pas contraindre outre mesure le 

foncier réservé à l’accueil d’activité, et de 

prévoir davantage d’efforts sur la réduction de 

l’artificialisation par l’habitat. Ils ont estimé que 

le scenario de réduction de l’artificialisation 

serait plus réalisable dans ces termes. 

 

En outre, l’équilibre du développement entre les 

deux rives de la Saône a été considéré pour 

définir les plafonds fonciers pour l’activité 

économique, l’objectif étant de pérenniser le 

tissu d’entreprises et l’emploi associé sur la rive 

gauche, là où il est présent historiquement, 

plutôt que de générer des phénomènes de 

transfert vers la rive droite faute de capacités 

d’accueil. 

 

Concernant la valorisation du carrefour A6-A40, 

le SCOT permet un développement dans ce 

secteur, en cohérence avec le schéma 

d’aménagement économique réalisé 

récemment sur la Communauté 

d’Agglomération MBA. La présence des 

grandes infrastructures est identifiée comme un 

atout majeur du territoire dans le PADD. 
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Les sujets abordés dans le cadre du 

questionnaire en ligne 

Dans le cadre du questionnaire en ligne (cf. chapitre « La concertation 

complémentaire »), seulement cinq participants ont participé. Néanmoins, 

les sujets suivants ont été abordés et pris en compte dans le cadre de 

l’élaboration du SCOT. Les données détaillées sont accessibles auprès des 

services du PETR. 

 

Sujets abordés par les 

participants 

Modalités de prise en compte dans 

l’élaboration du SCOT 

 

Thème n°1 

Concernant la 

description du territoire 

par les participants, il a 

été précisé que le 

territoire était ouvert et 

dynamique, avec des 

atouts certains 

(économie, 

environnement) mais 

aussi des menaces à 

considérer : 

- Le mitage et la 

périurbanisation ; 

- Les menaces sur les 

paysages ; 

- Le retard des 

domaines 

économiques et 

agricole sur les 

questions 

environnementales. 

 

 

Les atouts évoqués par les participants sont 

bien identifiés par les élus et mis en avant 

dans le SCOT, notamment dans le chapitre 

« positionnement régional » du PADD. 

 

Le SCOT apporte également des réponses 

aux menaces évoquées : 

- Via l’encadrement de l’étalement 

urbain et de l’artificialisation des sols 

(trajectoire de réduction) et la régulation 

du mitage, le DOO limitant en particulier 

les extensions dans les hameaux. 

- Via la protection de nombreux éléments 

structurant les paysages (points de vue, 

enveloppes de covisibilités, axes de 

découverte…). Un chapitre dédié du 

DOO est consacré aux paysages et une 

carte d’orientations a été réalisée. 

- Via l’intégration des problématiques 

environnementales dans les politiques 

économiques, en particulier au niveau 

des critères de qualité fixés pour les 

espaces économiques dans le DOO. Le 

SCOT a peu d’impact sur les pratiques 

agricoles. 

 

 

 

Thème n°2 

Concernant l’équilibre 

du développement 

urbain, les participants 

ont souligné 

l’importance de la 

question des transports, 

avec l’enjeu du 

développement des 

solutions collectives, des 

mobilités douces, et de 

la réduction des 

déplacements 

individuels et polluants. 

La protection de 

l’environnement est 

également citée comme 

un point sous-jacent. 

 

 

Le SCOT apporte des réponses en matière 

d’organisation des déplacements, avec un 

chapitre dédié dans le DOO qui prévoit 

notamment un développement plus 

systématique des modes doux dans les 

projets, une amélioration des circulations 

douces entre les communes, une valorisation 

et une densification des pôles gare et des 

arrêts de transport collectif en fonction des 

contextes. 

 

Le SCOT encourage également le 

développement de l’offre alternative à la 

voiture individuelle via des 

recommandations, le document ne pouvant 

intégrer de prescriptions par rapport aux 

politiques de mobilité des EPCI (politiques 

opérationnelles). 

 

Enfin, concernant la protection de 

l’environnement, le SCOT veille à ce que les 

projets d’urbanisation préservent la 

biodiversité et les ressources (en eau en 

particulier), avec des chapitres dédiés sur le 

sujet dans le DOO et une carte des espaces 

naturels et continuités écologiques à 

protéger. 

 

 

 

 

Thème n°3 

Concernant la 

valorisation des atouts 

économiques, la 

question de l’agriculture 

est fortement ressortie, 

avec des attentes des 

participants par rapport 

 

Le SCOT a intégré ces problématiques, en 

fixant en particulier des orientations dans le 

PADD par rapport au développement de 

l’agriculture de proximité, le renforcement 

de l’alimentation locale et l’adaptation des 

activités agricoles face au changement 

climatique et aux questions 

environnementales au sens large. 
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à une agriculture 

durable, diversifiée et 

respectueuse de 

l’environnement. Le 

développement de la 

consommation locale est 

également citée comme 

un point d’attente. 

 

 

Ces ambitions se traduisent dans le DOO par 

des dispositions spécifiques au champ de 

l’urbanisme, le SCOT n’ayant pas vocation à 

encadrer les pratiques agricoles. Le DOO 

prévoit notamment de préserver les espaces 

favorables à la diversification et au 

développement de l’agriculture de 

proximité. Il encourage le développement 

de Plans Alimentaires de Territoire, et 

demande aux documents d’urbanisme 

d’anticiper les besoins de bâtiments liés à la 

diversification des activités. 

 

En matière d’accompagnement des 

pratiques agricoles, le SCOT fixe des objectifs 

de préservation des milieux à valeur 

écologique, et demande aux documents 

d’urbanisme de préserver les réseaux de 

haies, arbres isolés, alignements d’arbres et 

ripisylves qui structurent les milieux et 

paysages agricoles et présentent un intérêt 

écologique. 

 

 

 

 

 

 

Thème n°4 

Concernant la 

préservation de 

l’environnement, les 

participants ont fait 

remonter différentes 

attentes : 

- L’accompagnement 

de la production 

d’énergies 

renouvelables et la 

 

Le SCOT intègre des dispositions sur ces 

différents points : 

- La production d’énergie renouvelable 

représente une orientation du PADD, 

déclinée dans un sous-chapitre dédié du 

DOO. Le DOO propose une approche 

encadrante autour des possibilités 

d’accueil (secteurs non préférentiels), 

mais par cela il joue son rôle de 

document complémentaire au schéma 

d’accélération de la production 

baisse des 

consommations 

d’énergie ; 

- La préservation des 

paysages et de 

l’environnement 

d’une manière 

générale ; 

- La protection des 

espaces d’intérêt par 

des règles plus 

strictes. 

 

d’énergies renouvelables en cours de 

mise en place à l’échelle 

départementale. 

- La baisse des consommations d’énergie 

est un sujet clairement abordé dans le 

diagnostic, le PADD et le DOO. Le SCOT 

apporte des réponses sur ce sujet 

notamment via la reconquête de 

l’habitat (objectifs volontaristes de 

rénovation), l’organisation des mobilités 

et la réduction des besoins en 

déplacements, à travers le renforcement 

démographique des polarités de 

l’armature urbaine. 

- La préservation des paysages et de 

l’environnement est au cœur du SCOT 

avec deux ambitions du PADD et du 

DOO (ambitions n°4 et 5). De 

nombreuses dispositions sont déployées 

et spatialisées dans le cadre des deux 

cartes d’orientations correspondantes. 

La mobilisation des habitants sur ces 

sujets a été un facteur pris en compte 

pour conforter l’ensemble de ces 

dispositions. 

- Concernant la protection des espaces 

d’intérêt, le SCOT a également pris des 

positions fortes, avec la spatialisation 

d’espaces d’intérêt paysager ou 

environnemental à préserver dans les 

documents d’urbanisme. Le SCOT va 

également plus loin en demandant aux 

PLU de compléter les analyses et de 

développer des protections pour des 

éléments de nature et de paysage plus 

« ordinaires » dans les villes et les villages. 
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Les sujets abordés dans le cadre de l’exposition 

itinérante 

Dans le cadre de l’exposition itinérante mise en place par le PETR, les 

habitants ont été invités à s’exprimer par l’intermédiaire d’un espace à 

post-its. 26 participants se sont exprimés. Les sujets suivants ont été abordés 

et pris en compte dans le cadre de l’élaboration du SCOT. 

 

Sujets abordés par les 

participants 

Modalités de prise en compte dans 

l’élaboration du SCOT 

 

Mobilités (23 remarques) 

 

- Développement des 

mobilités douces 

- Développement du 

transport en commun 

et à la demande 

- Développement du 

covoiturage 

- Développement du 

télétravail 

- Réduction des 

déplacements  

 

Le SCOT intègre des dispositions sur le volet 

mobilités, avec une ambition dédiée sur le 

sujet (ambition n°10). 

 

L’ensemble des sujets abordés par les 

participants ont été abordés dans le 

document : 

 

- Le DOO fixe des objectifs pour le 

développement systématique des 

modes doux dans les projets, et pour le 

développement des itinéraires doux 

intercommunaux. 

 

- Le développement des solutions 

alternatives à la voiture individuelle 

représente également une orientation, 

avec en particulier des dispositions du 

DOO pour valoriser et densifier les pôles 

gares et arrêt de transport en commun, 

en fonction des contextes. Des 

dispositions sont également 

demandées aux documents 

d’urbanisme locaux pour le 

développement du covoiturage 

(stationnements dédiés, accueil dans 

les espaces économiques, au niveau 

des entrées d’agglomération de 

Mâcon…). Le SCOT intègre en outre 

des recommandations pour l’évolution 

des politiques de transport collectif (qui 

relèvent de l’action opérationnelle des 

collectivités) et encourage le 

développement du télétravail, en 

demandant aux documents 

d’urbanisme d’identifier des espaces 

adaptés pour ces activités. 

 
- Concernant la réduction des 

déplacements, il s’agit d’une 

orientation forte du PADD. Elle trouve sa 

déclinaison dans les objectifs de 

renforcement des polarités de 

l’armature urbaine et des centralités, 

afin de réduire les besoins en 

améliorant la proximité entre 

logements, services et emplois. 

 

 

Logement (11 remarques) 

 

- Rénovation du parc de 

logements 

- Développement du 

logement inclusif et du 

locatif 

- Lutte contre la 

rétention foncière 

- Baisse des impôts 

locaux et foncier dans 

les centralités 

- Apport de conseils 

pour les projets 

 

 

Le SCOT intègre pleinement les points 

suivants : 

 

- La rénovation du parc de logements 

existants représente un objectif 

important, les documents d’urbanisme 

devant prévoir au moins un tiers de la 

production de logements via la 

reconquête du bâti existant. Le SCOT 

recommande parallèlement le 

développement d’outils pour faciliter / 

accompagner la rénovation. 

 

- La lutte contre la rétention foncière est 

également traitée de manière sous-

jacente dans le SCOT, le DOO fixant un 

objectif de production d’au moins un 

tiers des logements dans les espaces 

interstitiels au sein des enveloppes 
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urbaines. Cela supposera, de fait, une 

action forte des collectivités pour lutter 

contre la rétention. Le développement 

des stratégies foncières 

intercommunales et des outils fonciers 

est recommandé dans le DOO, le SCOT 

ne pouvant l’imposer (action 

opérationnelle des collectivités). 

 
- Concernant la diversification de l’offre 

de logements, le SCOT fixe également 

des ambitions fortes, avec une 

orientation dédiée (orientation 6-2). La 

production de logements locatifs, de 

petits logements et de logements 

adaptés pour personnes âgées est 

notamment attendue pour répondre 

aux besoins des populations futures, ce 

point étant bien identifié par le PETR. 

 
Concernant l’évolution des impôts locaux 

et le conseil pour les projets privés, le SCOT 

ne fixe pas de dispositions car ce n’est pas 

son objet. Toutefois le PETR reconnait ces 

deux sujets qui ont un impact direct sur 

l’équilibre et la qualité de l’offre de 

logements sur le territoire. Le PETR porte 

parallèlement au SCOT des actions dans le 

champ de l’amélioration de l’habitat qui lui 

permettent d’apporter un rôle de conseil 

pour les projets de ce type. 

 
 

Urbanisation (10 

remarques) 

 

- Maintien de services et 

de commerces dans 

les centralités 

 

Le SCOT a pris en compte les différents 

sujets abordés par les participants : 

 

- Le maintien de services et de 

commerces dans les centralités est un 

principe fort apparaissant au PADD, et 

décliné dans le DOO. Ce dernier 

- Capacité des petites 

communes à 

construire / offrir du 

logement 

- Végétalisation des 

espaces bâtis 

 

 

encadre les possibilités d’accueil de 

nouveaux commerces pour éviter les 

déséquilibres entre centralités et zones 

commerciales (orientation 3-5). Il 

affirme des principes forts de 

valorisation des centralités (orientations 

3-1 et 3-2) et définit les centralités 

comme des lieux prioritaires pour 

l’accueil des nouveaux services. 

 

- L’équilibre de la production de 

logements entre polarités et villages 

(« petites communes ») a fait l’objet de 

nombreux débats entre les élus. Un 

équilibre a été trouvé, permettant de 

développer les villages dans une 

certaine mesure tout en évitant la perte 

de vitalité des polarités. Les objectifs de 

production de logements, basés sur des 

équilibres démographiques souhaités, 

permettent de décliner cette 

recherche d’équilibre. 

 
- Concernant la végétalisation des 

espaces bâtis, elle a également fait 

l’objet de débats. Le DOO fixe des 

règles pour localiser et protéger les 

espaces verts au sein des espaces 

bâtis. Il est prévu que les documents 

d’urbanisme puissent tempérer la 

densification (mobilisation des dents 

creuses) en prenant en compte ce 

paramètre. 

 

 

Activités économiques (5 

remarques) 

 

 

La protection des espaces et activités 

agricoles et viticoles représente un axe 

important du SCOT, qui prévoit une 

protection des espaces (notamment 

préservation forte des espaces AOC 
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- Maîtrise des 

contraintes pour les 

agriculteurs 

- Préservation du foncier 

viticole 

- Relocalisation 

alimentaire 

- Décroissance et 

sobriété 

 

viticoles). L’objectif fixé est également de 

faciliter les activités en anticipant mieux les 

besoins en bâtiments et en déplacements, 

en intégrant les enjeux de diversification 

des productions en lien avec l’alimentation 

de proximité. 

 

Le SCOT n’impose pas de contraintes 

supplémentaires par rapport aux pratiques 

agricoles ou viticoles, car ce n’est pas son 

objet. 

 

Enfin, concernant la sobriété, elle 

représente un objectif important 

notamment dans le secteur énergétique, 

mis en avant dans le cadre du PADD et 

décliné dans le DOO. Les réflexions en 

matière d’habitat et de mobilités ont pris 

en compte l’enjeu de diminution des 

consommations d’énergie, notamment 

dans l’habitat et les déplacements. Le 

DOO intègre en particulier des dispositions 

pour augmenter la rénovation du parc de 

logements, et réduire les déplacements en 

favorisant la proximité entre logements, 

services et emplois. 

 

 

Environnement (3 

remarques) 

 

- Gestion des déchets 

- Protection de 

l’environnement 

- Limitation des 

consommations d’eau 

 

 

Les problématiques évoquées par les 

participants ont été abordées dans le 

cadre de l’élaboration du SCOT et font 

l’objet de dispositions : 

 

- Le SCOT émet des prescriptions et des 

recommandations par rapport à la 

bonne gestion des déchets sur le 

territoire (orientation 9-2) ; 

 

- La protection de l’environnement, au 

sens large, fait l’objet de plusieurs 

ambitions (ambitions 4, 5, 8, 9 

notamment). Il s’agit d’un fil 

conducteur souhaité par les élus et 

fortement affirmé dans l’introduction 

du PADD (positionnement régional). 

 
- Concernant la protection de la 

ressource en eau, le SCOT fixe des 

objectifs et dispositions, en particulier 

dans l’orientation 9-1 mais également 

dans le volet écologique (orientations 

4-1 et 4-2). Les élus sont conscients de 

l’importance de préserver la ressource 

de manière quantitative comme 

qualitative. Le SCOT demande aux 

documents d’urbanisme de 

systématiquement justifier les projets de 

développement au regard des 

capacités d’alimentation en eau 

potable. 

 

 

 

 

 


